
i*

Le débouché du 
conduit ne dépasse pas 
le faitage de la maison. 

Il est important de 
prendre en compte les 
distances (cf normes en 

vigueur),

Inspectioni*  =

ZONE 2

VENTOUSE 
VERTICALE

(uniquement en 
double flux avec 

un poêle dit 
« étanche »)


